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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’UKRAINE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LE PATRIMOINE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement (Conseil des ministres) de 
l’Ukraine, 

Souhaitant conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le revenu et sur le patrimoine, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Sauf disposition contraire, la présente Convention s’applique aux personnes qui sont des 
résidents de l’un ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur le patrimoine perçus 
pour le compte du Mexique ou de l’Ukraine, ou de leurs subdivisions politiques ou collectivités 
locales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur le patrimoine les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la valeur du patrimoine ou sur des éléments du revenu ou du patrimoine, y 
compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En ce qui concerne l’Ukraine : 

i) L’impôt sur les bénéfices des entreprises; et 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
(ci-après dénommés « l’impôt ukrainien »); 

b) En ce qui concerne le Mexique : 
i) L’impôt fédéral sur le revenu; et 
ii) L’impôt des sociétés à taux forfaitaire; 
(ci-après dénommés « l’impôt mexicain »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient établis 
après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les 
autorités compétentes des États contractants se communiquent toute modification significative 
apportée à leur législation fiscale. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Ukraine » s’entend, quand il est utilisé au sens géographique, du territoire de 
l’Ukraine, de son plateau continental et de sa zone économique exclusive (maritime), y compris 
toute zone située au-delà de la mer territoriale de l’Ukraine qui, conformément au droit 
international, a été ou pourrait être par la suite désignée comme une zone sur laquelle l’Ukraine 
peut exercer ses droits en ce qui concerne les fonds marins, leur sous-sol et leurs ressources 
naturelles; 

b) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique et, au sens géographique, 
inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la Fédération, 
les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles Guadalupe et 
Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des îles, des îlots 
coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

c) Le terme « national » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans un État contractant; 
d) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, le Mexique ou l’Ukraine; 
e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société ou tout autre 

groupement de personnes; 
f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne le Mexique, le 
Ministère des finances et du crédit public ou son représentant autorisé et, en ce qui concerne 
l’Ukraine, le Ministère des finances de l’Ukraine ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
k) Les termes « activité », par rapport à une entreprise, et « affaires » comprennent l’exercice 

de professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Pour l’application de la présente Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, sauf si le contexte exige une interprétation 
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différente, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la présente Convention, le sens que leur attribue le droit fiscal en vigueur dans cet État 
prévalant sur celui qui leur est attribué par les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 
raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de 
tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions 
politiques ou à ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État 
ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant 
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle 
ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède 
la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 
d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes de ces derniers 
règlent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
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e) Un atelier; 
f) Une installation ou une structure servant à la prospection de ressources naturelles; et 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également : 
a) Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d’installation, ou 

les activités de surveillance s’y exerçant, mais seulement lorsque ce chantier, ce projet ou ces 
activités ont une durée supérieure à six mois; 

b) La fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés à cette fin, mais seulement 
lorsque les activités de cette nature se poursuivent sur le territoire d’un État contractant pour une 
ou plusieurs périodes cumulées excédant au total 6 mois au cours d’une période de 12 mois; et 

c) L’exercice de professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant par une 
personne physique sur le territoire d’un État contractant si cette personne est présente sur le 
territoire de cet État pour une ou plusieurs périodes cumulées excédant au total 183 jours au cours 
d’une période de 12 mois. 

Aux fins du calcul des périodes visées dans le présent paragraphe, la période pendant laquelle 
une entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 de la présente Convention 
exerce des activités est additionnée à la période pendant laquelle l’entreprise associée exerce des 
activités, si les deux entreprises ont des activités identiques ou analogues. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage ou d’exposition; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée, pour l’entreprise, aux seules fins de publicité, 
de fourniture d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités analogues ayant un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, lorsqu’une 
personne - autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 
du présent article – agit pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de 
pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, celle-ci est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes 
les activités que cette personne exerce pour elle, à moins que les activités de cette personne ne 
soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 du présent article et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de 
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 
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6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est considérée, à l’exception du secteur de la réassurance, comme ayant un 
établissement stable dans l’autre État contractant si elle recouvre des primes sur le territoire de cet 
autre État ou assure des risques qui y sont situés par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité  et que, dans leurs relations 
commerciales ou financières avec l’entreprise, les conditions convenues ou imposées ne diffèrent 
pas de celles qui sont généralement acceptées par des agents indépendants. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. Elle comprend en tous cas les accessoires, le cheptel ou 
le matériel des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aux revenus provenant de 
l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage ainsi que de toute autre forme d’exploitation 
des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices de l’entreprise dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables : 

a) À cet établissement stable; 
b) À des ventes dans cet autre État de biens ou de marchandises de nature identique ou 

similaire à ceux vendus par l’intermédiaire de cet établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, lorsqu’une entreprise 
d’un État contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement 
stable les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée 
exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et 
traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses contractées pour cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais 
généraux d’administration, soit dans l’État où cet établissement stable est situé, soit ailleurs. 
Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées 
(autrement qu’au titre de remboursement de dépenses effectuées) par l’établissement stable au 
siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux sous la forme de redevances, d’honoraires ou 
d’autres paiements analogues au titre d’une licence d’exploitation de brevets ou d’autres droits, ou 
sous la forme de commissions pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, 
sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous la forme d’intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, pour déterminer les bénéfices d’un 
établissement stable, des sommes (autres que pour le remboursement de dépenses effectuées) 
imputées par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux sous la 
forme de redevances, honoraires ou autres paiements analogues au titre d’une licence 
d’exploitation de brevets ou d’autres droits, ou sous la forme de commissions pour des services 
précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous 
la forme d’intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet 
État contractant de déterminer ainsi les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la 
méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que celui-ci 
achète des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
celles du présent article. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 du présent article ne comprennent pas les bénéfices 
provenant de la fourniture d’un logement. 
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3. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires, de bateaux ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent :  

a) Les revenus tirés de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; et 
b) Les bénéfices tirés de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (ainsi 

que des remorques et du matériel auxiliaire utilisé pour le transport de conteneurs) utilisés pour le 
transport de biens ou de marchandises;  
lorsque cette location, cette utilisation ou cet entretien, selon le cas, découle de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux bénéfices 
provenant de la participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 26 de la présente Convention. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 
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a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les 
dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus provenant 
d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice ou débitrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention sont 
applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, celui-ci ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés 
par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou 
dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 
établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des 
bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou de revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. Les 
autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette restriction. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les intérêts visés au 
paragraphe 1 du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire 
effectif est un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une subdivision politique ou la Banque 
centrale de l’État contractant; 

b) Les intérêts sont payés par l’une des entités visées à l’alinéa a); 
c) Les intérêts proviennent d’Ukraine et sont payés au titre d’un prêt d’une durée minimum 

de trois ans accordé, garanti ou assuré, ou d’un crédit de la même durée accordé, garanti ou assuré 
par Banco de México, Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., Nacional Financiera, S.N.C. 
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ou Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C., ou par toute autre institution dont 
peuvent convenir les autorités compétentes des États contractants; 

d) Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés au titre d’un prêt d’une durée minimum 
de trois ans accordé, garanti ou assuré, ou d’un crédit de la même durée accordé, garanti ou assuré 
par un organisme autorisé de l’Ukraine ou par toute autre institution dont peuvent convenir les 
autorités compétentes des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous les autres revenus considérés comme 
des revenus de sommes prêtées par la législation de l’État contractant dans lequel les revenus 
naissent. Le terme « intérêts » n’englobe pas les revenus considérés comme des dividendes au titre 
du paragraphe 3 de l’article 10 de la présente Convention. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 de la présente Convention sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif ou l’un des objectifs 
principaux de la personne intervenant dans la création ou la cession de la créance génératrice des 
intérêts consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou de cette cession. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 
d’application de cette restriction. 
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3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature reçues pour :  

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un matériel industriel, commercial ou scientifique; 
c) La fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique; 
d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique 

ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou cassettes en vue d’une 
diffusion par la télévision ou la radio; 

e) La réception ou le droit de recevoir des images ou des sons, ou les deux, aux fins de 
transmission : 

i) Par satellite; 
ii) Par câble, par fibre optique ou par une technologie similaire; ou 

f) L’usage ou la concession de l’usage, dans le cadre d’une diffusion par la télévision ou la 
radio, d’images ou de sons, ou des deux, aux fins de transmission au public : 

i) Par satellite; ou 
ii) Par câble, par fibre optique ou par une technologie similaire. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le 
bénéficiaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant d’où proviennent les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 de la présente Convention sont 
applicables. 

5. Aux fins du présent article, les redevances sont considérées comme provenant d’un État 
contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même ou une subdivision politique ou collectivité 
locale de cet État, ou encore un résident de cet État aux fins d’imposition. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si l’objectif ou l’un des objectifs 
principaux de la personne intervenant dans la création ou la cession des droits pour lesquels les 
redevances sont payées consiste à tirer avantage du présent article au moyen de cette création ou 
de cette cession. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) D’actions ou d’autres parts similaires dans une société dont les biens se composent 

principalement, directement ou indirectement, de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant; ou 

b) D’une participation dans une association de personnes dont les actifs se composent 
principalement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant ou d’actions visées à 
l’alinéa a) ci-dessus; 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Outre les gains imposables conformément aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article, les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, d’une 
participation ou d’autres parts du capital d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs 
exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de tels navires ou 
aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 de la présente Convention, les 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit 
au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant 
ne sont imposables que dans le premier État contractant si toutes les conditions ci-après sont 
respectées : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes n’excédant pas au 
total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année fiscale 
considérée; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe similaire 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 de la présente Convention, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 
contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de 
la télévision, en tant que musicien ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14 de 
la présente Convention, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
provenant d’activités exercées par un artiste ou un sportif qui est un résident d’un État contractant 
sont exonérés de l’impôt dans l’autre État contractant si la visite dans ce dernier est en grande 
partie subventionnée par des fonds publics du premier État ou d’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

Article 17. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 de la présente Convention, 
les pensions et autres rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre 
d’un emploi antérieur, ainsi que toute rente qui lui est versée, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’un montant donné payable périodiquement à une personne 
physique à échéances fixes, la vie durant ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant versé 
intégralement ou en une valeur appréciable en espèces. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions, autres 
rémunérations similaires et rentes payées au titre d’un régime public de retraite dans le cadre du 
système de sécurité sociale d’un État contractant ou d’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ne sont imposables que dans cet État. 
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Article 18. Fonctions publiques 

1.  a)  Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension 
payés par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a)  Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à 
cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 de la présente Convention s’appliquent aux 
salaires, traitements, pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus 
dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un 
État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’une 
faculté, d’une école ou d’un autre établissement d’enseignement similaire reconnu par l’autorité 
compétente du premier État contractant, se rend dans ce dernier pour une période n’excédant pas 
deux ans à la seule fin de mener des activités d’enseignement ou des travaux de recherche, ou les 
deux, dans un tel établissement, est exonérée de l’impôt dans le premier État contractant s’agissant 
des rémunérations qu’elle perçoit pour ces activités d’enseignement ou de recherche. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus tirés 
de travaux de recherche que la personne physique mène principalement pour le bénéfice personnel 
d’une ou de plusieurs personnes. 
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Article 21. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les 
articles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

Article 22. Restriction des avantages 

1. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui tire un revenu de l’autre État 
contractant a droit à un allégement fiscal dans cet autre État au titre de la présente Convention 
uniquement dans les conditions suivantes : 

a) Si elle est une personne physique; 
b) Si elle mène une activité dans le premier État (autre qu’une activité qui consiste à faire ou 

à gérer des investissements, à moins qu’il ne s’agisse d’activités bancaires ou d’assurance menées 
par une banque ou par une compagnie d’assurance), et si le revenu tiré de cet autre État est lié à 
cette activité ou en découle; 

c) Si elle est une société dont les actions sont échangées dans le premier État de façon 
importante et régulière sur une bourse officielle, ou une société détenue entièrement, directement 
ou indirectement, par une autre société qui est un résident du premier État et dont les actions sont 
ainsi échangées; 

d) Si elle est une organisation à but non lucratif qui est généralement exonérée de l’impôt sur 
le revenu dans l’État contractant où elle réside, à condition que plus de la moitié des bénéficiaires, 
membres ou participants éventuels de cette organisation aient droit aux avantages de la présente 
Convention, en application du présent article; ou 

e) Si elle est une personne qui répond aux deux conditions ci-après : 
i) Plus de 50 % des intérêts bénéficiaires dans cette personne ou, dans le cas d’une 

société, plus de 50 % du nombre d’actions dans chacune des classes des actions de la 
société, sont détenus directement ou indirectement par des personnes qui ont droit 
aux avantages de la présente Convention au titre des alinéas a), c) ou d) du présent 
paragraphe; et 

ii) Pas plus de 50 % du revenu brut de cette personne sont utilisés, directement ou 
indirectement, pour honorer des dettes (y compris pour le paiement d’intérêts ou de 
redevances) envers des personnes qui n’ont pas droit aux avantages de la présente 
Convention au titre des alinéas a), c) ou d) du présent paragraphe. 

2. La personne qui n’a pas droit aux avantages de la présente Convention en application des 
dispositions du paragraphe 1 du présent article peut néanmoins obtenir ces avantages si l’autorité 
compétente de l’État d’où provient le revenu en décide ainsi. 

3. Aux fins du point ii) de l’alinéa e) du paragraphe 1 du présent article, l’expression « 
revenu brut » désigne les recettes brutes ou, lorsque la personne exerce une activité qui comporte 
la fabrication ou la production de biens, les recettes brutes réduites des coûts directs de la main-
d’œuvre et des matériaux imputables à ladite fabrication ou production et déduits ou déductibles 
desdites recettes. 
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Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6 de la présente 
Convention, que possède un résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État 
contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant ou par des bateaux servant à la navigation intérieure, ainsi que 
par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de tels navires, aéronefs ou bateaux, n’est 
imposable que dans cet État contractant. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et aux restrictions de la législation mexicaine, qui peut 
être modifiée sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, le Mexique permet 
à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt ukrainien payé sur le revenu provenant d’Ukraine, pour un montant qui ne peut 
dépasser l’impôt payable au Mexique sur ce revenu; et 

b) Lorsqu’il est question d’une société qui détient au moins 10 % du capital d’une société 
qui est un résident de l’Ukraine et de laquelle la première société reçoit des dividendes, le montant 
de l’impôt ukrainien payé par la société distributrice concernant les bénéfices à partir desquels les 
dividendes sont payés. 

2. Pour un résident de l’Ukraine, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident de l’Ukraine reçoit un revenu ou détient une fortune qui, conformément 

aux dispositions de la présente Convention, est imposable au Mexique, l’Ukraine accorde, sur 
l’impôt qu’elle perçoit sur le revenu ou sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant 
égal à l’impôt payé sur ce revenu ou sur cette fortune au Mexique. Dans l’un et l’autre cas, cette 
déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu ou sur la fortune, calculée 
avant déduction, qui est imputable au revenu ou à la fortune imposable au Mexique. 

3. Lorsque, conformément à une disposition de la Convention, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant reçoit ou la fortune qu’il détient sont exempts d’impôt dans cet État, celui-ci 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce 
résident, tenir compte des revenus exemptés. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les nationaux d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à aucune 
imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans la même situation. La 
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présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier de la présente 
Convention, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 de la présente Convention ne soient applicables, les 
intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier 
État. De même, les dettes contractées par une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
autres entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
empêchant l’un ou l’autre des États contractants d’appliquer les dispositions de sa législation 
nationale concernant la sous-capitalisation. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2 
de la présente Convention, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25 de la présente Convention, à celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention, à condition que l’autorité compétente de l’autre État 
contractant en soit informée dans les trois ans qui suivent la date d’exigibilité ou la date de la 
déclaration fiscale faite dans cet autre État, la date la plus tardive l’emportant. Dans ce cas, 
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l’accord trouvé est mis en œuvre dans les dix ans qui suivent la date d’exigibilité ou la date de la 
déclaration fiscale faite dans cet autre État, la date la plus tardive l’emportant, ou dans un délai 
plus long si la législation nationale de cet autre État le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs subdivisions politiques ou 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2 de la 
présente Convention. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts mentionnés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de 
ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre 
national. 
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5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être 
interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou que fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Chaque État contractant s’efforce d’aider l’autre à recouvrer les impôts qui lui sont dus, 
dans la mesure où cette aide est nécessaire pour empêcher des personnes de bénéficier 
d’exemptions ou de réductions d’impôt prévues par la présente Convention auxquelles elles n’ont 
pas droit. 

2. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme obligeant l’État 
requis à mettre en œuvre des moyens d’application non autorisés par la législation ou la 
réglementation de l’un ou l’autre des États contractants ou à prendre des mesures contraires à 
l’ordre public. 

Article 29. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

Les États contractants s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par leurs législations nationales respectives pour 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Celle-ci entre en vigueur 30 jours après la date de la 
dernière de ces notifications et ses dispositions prennent effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette 
date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette date. 

Article 31. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer par notification écrite adressée 
à l’autre par la voie diplomatique, avec un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année 
civile suivant l’entrée en vigueur. Dans ce cas, la Convention cesse d’avoir effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de la notification ou après cette date; 
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b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle de la notification ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT en deux exemplaires à Mexico, le 23 janvier 2012, en langues espagnole, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
KOSTYANTYN GRYSHCHENKO 

Ministre des affaires étrangères 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de l’Ukraine tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et sur le patrimoine (ci-après dénommée « la Convention »), les 
soussignés sont convenus que les dispositions ci-après font partie intégrante de la Convention : 

Il est entendu ce qui suit : 
1. Concernant l’article 2, les dispositions de la présente Convention ne s’appliquent pas aux 

pénalités et aux amendes imposées en cas d’infraction à la législation fiscale des États contractants. 
2. Concernant le paragraphe 2 de l’article 5, l’expression « établissement stable » comprend 

aussi un entrepôt ou une autre structure servant de point de vente. 
3. Concernant le paragraphe 5 de l’article 5, si la personne autre qu’un agent jouissant d’un 

statut indépendant maintient un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise à 
partir duquel ces biens ou marchandises sont régulièrement vendus au nom de l’entreprise, cette 
dernière est réputée avoir un établissement stable dans cet État s’agissant des activités que cette 
personne mène pour l’entreprise. 

4. Concernant la lutte contre l’utilisation abusive de la présente Convention, aucune 
disposition de celle-ci ne peut être interprétée comme empêchant un État contractant d’appliquer 
ses dispositions concernant les sociétés étrangères contrôlées (dans le cas du Mexique, des régimes 
fiscaux préférentiels). 

5. Concernant le paragraphe 3 de l’article 12, il est entendu que le terme « redevances » 
comprend les paiements provenant de la cession des droits ou biens calculés sur un événement futur 
incertain dépendant de la productivité, de l’utilisation ou de l’aliénation de ces droits ou biens. 

6. Les États contractants s’efforcent d’appliquer les dispositions de la présente Convention 
conformément aux commentaires des articles du Modèle de convention fiscale concernant le 
revenu et la fortune établi par le Comité des affaires fiscales de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques, dans la mesure où les dispositions de la présente Convention 
correspondent à celles du Modèle. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en deux exemplaires à Mexico, le 23 janvier 2012, en langues espagnole, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
KOSTYANTYN GRYSHCHENKO 

Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT INDÉPENDANT DU SAMOA RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’État indépendant du 
Samoa, 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou 
poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 
présent Accord et traités comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 
et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques 
administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent pas 
indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l’objet du présent Accord sont les impôts de toute nature ou 
dénomination établis par les Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 
En outre, les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par des États, des municipalités 
ou d’autres subdivisions politiques d’une Partie contractante. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne le Mexique ou le Samoa, suivant le contexte; 
b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, inclut 

le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la Fédération, les 
îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles Guadalupe et 
Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des îles, des îlots 
coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

c) Le terme « Samoa » désigne l’État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales; 
d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
ii) Dans le cas du Samoa, le Ministre du revenu ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société ou tout autre groupement 
de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 
implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
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n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit la 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens que 
leur attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui leur est attribué par 
d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend toutes 
les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l’article premier, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant des 
sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir ces renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 
indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la 
nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie communique à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de la réunion avec les personnes physiques concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer 
ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune 
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autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour l’assistance est déterminée d’un commun accord entre 
les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent convenir d’autres formes de règlement des différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la notification la plus tardive 
entre les Parties indiquant l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. À son 
entrée en vigueur, il prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis 
écrit adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 

2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six 
mois après la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

3. En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 pour tous les renseignements obtenus en application du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico et à Apia, le 17 et le 30 novembre 2011, respectivement, en double 

exemplaire, en langues espagnole et anglaise, les deux versions faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA  

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’État indépendant du Samoa : 
TUILOMA LAMEKO 

Ministre des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE BELIZE RELATIF À 
L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Les États-Unis du Mexique et le Belize, 
Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 
qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 
ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les enquêtes ou les 
poursuites en matière fiscale.  

Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et traités 
comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et protections dont 
bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de 
la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent pas indûment un échange 
effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts qui constituent l’objet du présent Accord sont les impôts de toute nature ou 
dénomination établis par les Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 
En outre, les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d’un échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties 
contractantes se communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et 
aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par des États, des municipalités 
ou d’autres subdivisions politiques d’une Partie contractante. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne le Mexique ou le Belize, suivant le contexte; 
b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, inclut 

le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la Fédération, les 
îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles Guadalupe et 
Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des îles, des îlots 
coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

c) Le terme « Belize » désigne les espaces terrestres et maritimes tels que définis à 
l’annexe 1 de la Constitution du Belize et comprend les eaux territoriales et tout autre espace 
maritime et aérien sur lequel le Belize exerce des droits souverains ou sa juridiction en vertu du 
droit international; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et du crédit public; 
ii) Dans le cas du Belize, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société ou tout autre groupement 
de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, les actions ou les autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être 
facilement achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont 
pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
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m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 
renseignements sont demandés; 

n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, énoncé ou document, quelle qu’en soit la 
forme; 

p) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens que 
leur attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui leur est attribué par 
d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend toutes 
les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins prévues à l’article premier, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant les 
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sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces 
renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir ces renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 
indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la 
nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire, dans la mesure où sa législation nationale l’y 
autorise, pour interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le 
consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la deuxième Partie 
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communique à l’autorité compétente de la première Partie la date et le lieu de la réunion avec les 
personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour l’effectuer 
ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du contrôle. 
Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui l’effectue. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 
la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale – ou 
toute obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie requise 
par rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
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Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour l’assistance est déterminée d’un commun accord entre 
les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer au présent 
Accord et lui donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après réception de la dernière des notifications 
par lesquelles les Parties contractantes s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement 
de leurs procédures internes nécessaires à cet effet. À son entrée en vigueur, il prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à cette date; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date, mais 

uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut 
d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis 
écrit adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
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2. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de six 
mois après la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre Partie contractante. 

3. En cas de dénonciation, les Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 pour tous les renseignements obtenus en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Mexico et à Belmopan, le 17 novembre 2011, en double exemplaire en langues 

espagnole et anglaise, les deux versions faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA  

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Belize : 
DEAN BARROW 

Premier Ministre et Ministre des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE REPUBLIC OF GUATEMALA IN THE FIELDS OF EDUCATION, 
CULTURE, YOUTH, PHYSICAL EDUCATION AND SPORTS 

The United Mexican States and the Republic of Guatemala, hereinafter referred to as “the 
Parties”, 

Motivated by the desire to strengthen the bonds of understanding and friendship between the 
two countries, 

Taking into consideration that the two Parties have been conducting cooperation-related 
activities in the fields of education and culture within the framework of the Agreement on Cultural 
Exchange between the United Mexican States and the Republic of Guatemala, signed on 
16 December 1966, 

Mindful of the affinities that unite their respective countries considering their geographical 
location, history, culture and common language, 

Convinced of the importance of establishing mechanisms that will contribute to the 
strengthening of cooperation in areas of mutual interest and of the need to carry out specific 
programs in the fields of education, culture, youth, physical education and sports that are in 
keeping with the dynamics of the new international environment and that will help foster mutual 
understanding between the two Parties, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall increase cooperation between their competent institutions in the fields of 
education, culture, youth, physical education and sports, in all their disciplines and modalities, with 
a view to conducting activities that will help foster mutual understanding between the two 
countries. In order to achieve this objective, the Parties undertake to develop, implement, monitor 
and evaluate, by mutual accord, cooperation-related programs, projects and activities in the 
aforementioned fields. 

In implementing these programs, projects and activities, the Parties shall encourage the 
participation of agencies and entities of the public and private sectors, universities, educational 
institutions, research centers, archives, museums and relevant institutions. 

The Parties may, on the basis of this Agreement, conclude supplementary agreements on 
cooperation in the fields covered by this Agreement. 

Article II 

The Parties shall extend and strengthen their mutual scholarship program so that their 
nationals may carry out intermediate studies of technical training, specialized professional training, 
postgraduate studies or research at public higher education and technical institutions in the other 
country. 
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Article III 

The Parties shall endeavour to improve and increase the level of knowledge and the teaching 
of culture in general of each of the countries. 

Article IV 

The Parties shall support programs, projects and activities that would strengthen actions in 
respect of educational coverage and quality and reinforce intercultural education at the various 
levels of education. 

In the area of capacity-building, training, refresher training and technical assistance, the 
educational needs and the application of technology in the classroom to support the teaching and 
learning methodologies shall be taken into account. 

Article V 

The Parties, aware of the nations’ multiethnic and multicultural wealth, shall foster the sharing 
of experiences and the development of programs, projects and activities aimed at strengthening 
cultural identity on the basis of the mutual multiethnic, multicultural and intercultural aspects. 

Article VI 

The Parties, recognizing the importance of safeguarding their historical, cultural and natural 
heritage, both tangible and intangible, undertake to create cooperative arrangements for the 
recovery, restoration, protection, conservation, cataloguing, dissemination and legislation of that 
heritage, with the aim of preventing its import, export and illicit transfer. 

Article VII 

The Parties shall engage in the education and training of human resources, coordinating the 
effort among their research centers and cultural institutions, including art, dance, literature, 
technology and sports, as well as libraries, museums and other relevant organizations, to 
consolidate the intellectual exchange. 

Article VIII 

The Parties shall foster mutual cooperation between universities and other higher education 
establishments, research centers and other cultural institutions in the field of humanities and the 
arts. 

Article IX 

The Parties shall foster the enrichment of their experiences in fine arts, the performing arts and 
music. 
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Article X 

The Parties shall foster a deeper and more extensive knowledge of each country’s literature 
and promote links between publishing houses in order to enrich their literary production. 

Article XI 

The Parties shall provide the appropriate protection in the field of copyright and related rights 
of literary, educational, scientific and artistic works in all of its forms and shall provide the means 
and procedures to ensure the proper enforcement of intellectual property, industrial and copyright 
laws, in accordance with their respective national provisions and relevant international conventions 
to which they are parties. 

Article XII 

The Parties shall strengthen the links of cooperation between the institutions responsible for 
their archives, libraries, museums and other cultural organizations and institutions and foster the 
exchange of experience in the dissemination and preservation of cultural heritage. 

Article XIII 

The Parties shall facilitate collaboration between their competent institutions in the fields of 
radio, television and cinematography, based on the objectives of this Agreement. 

The Parties shall encourage the exchange of information, the promotion and strengthening of 
their cultural industries and the implementation of joint programs and projects in these areas. 

Article XIV 

For the purposes of this Agreement, the Parties shall jointly develop biennial programs 
consistent with the priorities established by the two countries within their respective plans and 
strategies for educational, cultural and sports-related development. 

Each program shall specify its objectives, modalities of cooperation, financial and technical 
requirements and work schedule, as well as the areas in which the programs and projects are to be 
implemented. It shall also specify the obligations, including financial ones, of each of the Parties. 

Each program shall be subject to periodic evaluation at the request of the coordinating bodies 
referred to in article XVIII. 

The implementation of this Agreement shall be subject to the availability of budgetary 
resources in each of the Parties and shall not be conditional on the Parties establishing specific 
programs or projects in each of the fields and modalities of cooperation. 
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Article XV 

The implementation of the programs, projects and activities shall include, when deemed 
necessary, the participation of multilateral, regional and consultative agencies related to the fields 
of education, culture, youth, physical education and sports. 

Article XVI 

For the purposes of this Agreement, cooperation between the Parties may take the following 
forms: 

(a) The joint or coordinated conduct of research programs; 
(b) The dispatch of experts, professors, researchers, writers, creators, athletes and artistic 

groups; 
(c) The dispatch of equipment and materials required for the execution of specific programs 

and projects; 
(d) The organizing of courses for human resources training and education; 
(e) The organizing of conferences, seminars, lectures and other academic activities involving 

experts from both countries, for the purposes of helping enrich their experience in all fields of 
knowledge; 

(f) The participation in cultural events and international festivals, as well as book fairs and 
literary gatherings held in their respective countries; 

(g) The organizing and holding in the other Party of exhibitions that are representative of the 
art and culture of each country; 

(h) The co-publication of literary productions in accordance with the copyright laws of each 
of the Parties and applicable international regulations; 

(i) The exchange of information, documentary and audiovisual material; 
(j) The exchange of audiovisual material and radio and television programs, for educational 

and cultural purposes; 
(k) Sporting exchanges; and 
(l) Any other terms agreed upon by the Parties. 

Article XVII 

The financial conditions which govern the cooperation-related programs, projects or activities 
covered by this Agreement, particularly those referring to the dispatch of the personnel required to 
carry them out, shall be part of the supplementary agreements referred to in article I, or programs 
and projects to be implemented. 

Article XVIII 

In order to monitor and coordinate the cooperation-related actions envisaged in this 
Agreement, a Joint Commission on Cooperation in the Fields of Education, Culture, Youth, 
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Physical Education and Sports shall be established, coordinated by the respective Ministries of 
Foreign Affairs, and be comprised of representatives of the cooperating institutions of both Parties 
responsible for the areas covered by this Agreement. The Joint Commission shall meet alternately 
in the United Mexican States and the Republic of Guatemala, on a date agreed upon by the Parties 
and shall have the following functions: 

(a) Evaluate and define priority areas which would be suitable for carrying out specific 
cooperation programs and projects in the fields of education, culture, youth, physical education 
and sports, and also determine the resources needed for their implementation; 

(b)  Analyze, approve, review, monitor and evaluate cooperation programs; 
(c) Monitor the proper functioning of this Agreement, and the execution of the agreed upon 

programs and projects, by ensuring the implementation of the necessary means to complete them 
within the time limits provided for by the corresponding specific agreements, which shall form an 
integral part of this Agreement; and 

(d) Submit to the Parties the recommendations it considers relevant. 
Without prejudice to the provisions of the first paragraph of this article, either 

Party may submit to the other, at any time, specific cooperation programs and projects for due 
consideration and subsequent approval by the Joint Commission. 

Article XIX 

The Parties may, whenever they deem it necessary, seek financial support and the participation 
of external sources, such as international bodies and third countries, in the implementation of 
programs and projects carried out on the basis of this Agreement and in accordance with their 
domestic legislation. 

Article XX 

The personnel assigned by each of the Parties for the implementation of this Agreement shall 
remain under the direction and authority of the Party to which it belongs and shall therefore avoid 
generating working relations with the other Party, which may under no circumstance be regarded 
as a substitute employer. 

Each Party shall grant the necessary facilities for the entry, stay and departure of the 
participants formally involved in cooperation programs and projects arising from this Agreement. 
These participants shall be subject to the immigration, fiscal, customs, health and national security 
provisions in force in the host country and may not, without the prior authorization of the relevant 
competent authorities, engage in any activity that does not pertain to their specific functions. The 
participants shall depart from the host country in accordance with its respective laws and 
regulations. 

Article XXI 

The Parties shall grant each other the administrative, fiscal and customs facilities provided for 
in their national legislation for the entry and exit of equipment and materials to be used in the 
implementation of programs and projects, in accordance with their national legislation. 
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Article XXII 

Any dispute arising from the interpretation or implementation of this Instrument shall be 
settled by mutual agreement between the Parties. 

Article XXIII 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which the Parties notify each 
other, through the diplomatic channel, of the completion of the procedures required by their 
national legislation and shall remain in effect for 10 years, automatically renewable for periods of 
equal duration, unless either of the Parties notifies the other Party in writing, six months in 
advance, of its decision not to renew it. 

This Agreement may be amended with the written consent of the Parties. Such modifications 
shall come into force 30 days after the date on which the Parties, through an exchange of 
diplomatic notes, notify each other of the completion of the formalities required by their national 
legislation. 

Either Party may at any time notify the other Party, through the diplomatic channel, of its 
decision to terminate this Agreement. This Agreement shall cease to have effect six months after 
the date on which the decision to terminate it was notified. 

Termination of the Agreement shall not affect the completion of the programs, projects and 
activities that had been agreed upon while it was in effect, including the means and resources 
necessary for their proper completion, unless the Parties decide otherwise. 

Article XXIV 

Upon entry into force of this Agreement, the provisions of the Agreement on Cultural 
Exchange between the United Mexican States and the Republic of Guatemala, signed in Guatemala 
City on 16 January 1966, shall cease to have effect, without prejudice to the activities, programs 
and projects that are underway. 

DONE at Mexico City, on 27 July 2011, in two originals in Spanish, both texts being equally 
authentic. 

For the United Mexican States: 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Minister for Foreign Affairs 
 

For the Republic of Guatemala: 
HAROLDO RODAS MELGAR 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, 
DE LA CULTURE, DE LA JEUNESSE, DE L’ÉDUCATION PHYSIQUE ET DES 
SPORTS 

Les États-Unis du Mexique et la République du Guatemala, ci-après dénommés « les Parties », 
Animés du désir de renforcer les liens d’entente et d’amitié qui existent entre les deux pays, 
Tenant compte du fait que les deux Parties mettent en œuvre des actions de coopération dans 

les domaines de l’éducation et de la culture, dans le cadre de l’Accord relatif aux échanges 
culturels entre les États-Unis du Mexique et la République du Guatemala, signé à Guatemala le 
16 décembre 1966, 

Conscients des affinités qui unissent leurs pays en raison de leur situation géographique, de 
leur histoire, de leur culture et de leur langue commune, 

Reconnaissant l’importance de mettre en place des mécanismes susceptibles de renforcer la 
coopération dans les domaines d’intérêt mutuel et la nécessité d’exécuter des programmes 
spécifiques dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la jeunesse, de l’éducation physique 
et des sports, conformes à la dynamique du nouvel environnement international et susceptibles de 
contribuer à l’approfondissement de la connaissance mutuelle des deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties intensifient la coopération entre leurs institutions compétentes dans les domaines 
de l’éducation, de la culture, de la jeunesse, de l’éducation physique et des sports, dans toutes les 
disciplines et modalités, au moyen d’activités qui contribuent à approfondir les connaissances 
mutuelles de leurs pays. Pour atteindre cet objectif, elles s’engagent à élaborer, exécuter, suivre et 
évaluer d’un commun accord des programmes, projets et activités de coopération dans les 
domaines indiqués.  

Dans l’exécution de ces programmes, projets et activités, les Parties facilitent la participation 
d’organismes et d’entités des secteurs public et privé, d’universités, d’instituts d’enseignement, de 
centres de recherche, des archives, des musées et des institutions compétentes. 

Sur la base du présent Accord, les Parties peuvent conclure des accords de coopération 
complémentaires dans les domaines visés par celui-ci. 

Article II 

Les Parties poursuivent et intensifient le programme de bourses réciproque afin que leurs 
ressortissants puissent effectuer des études intermédiaires de formation technique, de spécialisation 
professionnelle postuniversitaires ou de recherche dans les institutions publiques d’enseignement 
supérieur et d’enseignement technique de l’autre pays. 
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Article III 

Les Parties s’emploient à améliorer et à accroître le niveau de connaissance et l’enseignement 
de la culture en général de chaque pays. 

Article IV 

Les Parties soutiennent les programmes, projets et activités qui renforcent la couverture et la 
qualité de l’éducation ainsi que l’éducation interculturelle aux différents niveaux. 

Dans le domaine de l’acquisition de compétences, de la formation, de l’actualisation 
professionnelle et de l’assistance technique, les besoins éducatifs et l’application de la technologie 
en appui aux méthodes d’enseignement et d’apprentissage en classe sont pris en considération.  

Article V  

Les Parties, conscientes de la richesse multiethnique et multiculturelle de leurs pays, 
favorisent le partage de données d'expérience et le développement de programmes, projets et 
activités tendant à renforcer l’identité culturelle sur une base multiethnique, multiculturelle et 
interculturelle réciproque.  

Article VI 

Reconnaissant l’importance de sauvegarder leur patrimoine historique, culturel et naturel, 
tangible et intangible, les Parties s’engagent à créer des liens de coopération consacrés au 
sauvetage, à la restauration, à la protection, à la conservation, à la classification, à la diffusion et à 
la législation relative à ce patrimoine afin d’en prévenir l’importation, l’exportation et les transferts 
illicites. 

Article VII 

Les Parties s’engagent à assurer la formation des ressources humaines en coordonnant les 
efforts entre leurs centres de recherche et leurs institutions culturelles, notamment dans les 
domaines de l’art, de la danse, de la littérature, de la technologie et du sport, ainsi que les 
bibliothèques, musées et autres organisations compétentes, afin de consolider les échanges 
intellectuels.  

Article VIII 

Les Parties favorisent la coopération réciproque entre les universités et autres instituts 
d’enseignement supérieur, les centres de recherche et les autres institutions culturelles dans les 
domaines des lettres et des arts.  
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Article IX 

Les Parties favorisent l’enrichissement de leurs expériences dans le domaine des arts 
plastiques, des arts dramatiques et de la musique. 

Article X  

Les Parties encouragent une plus grande et une meilleure connaissance de la littérature de 
chaque pays, et favorisent les liens entre les maisons d’édition afin d’enrichir leur production 
littéraire. 

Article XI 

Les Parties accordent une protection appropriée en matière de droits d’auteur et des droits 
connexes concernant les œuvres littéraires, didactiques, scientifiques et artistiques sous toutes leurs 
formes, et mettent en place les moyens et les procédures nécessaires pour assurer le respect des 
droits de propriété intellectuelle, industrielle et des droits d’auteur, conformément à leur législation 
nationale et aux conventions internationales pertinentes auxquelles elles sont parties.  

Article XII  

Les Parties resserrent les liens de coopération entre les institutions chargées de leurs archives, 
bibliothèques, musées et autres organismes et institutions culturelles. Elles favorisent l’échange de 
données d’expérience en matière de diffusion et de conservation du patrimoine culturel. 

Article XIII 

Les Parties soutiennent, sur la base des objectifs du présent Accord, la collaboration entre 
leurs institutions compétentes dans les domaines de la radio, de la télévision et de la 
cinématographie. 

Les Parties encouragent l’échange d’informations, la promotion et le renforcement de leurs 
industries culturelles, ainsi que la réalisation de programmes et de projets conjoints en la matière. 

Article XIV 

Aux fins du présent Accord, les Parties élaborent conjointement des programmes biennaux 
conformes aux priorités établies par les deux pays dans leurs plans et stratégies respectifs de 
développement éducatif, culturel et sportif. 

Ces programmes précisent les objectifs, les modes de coopération, les ressources financières 
et techniques, les calendriers ainsi que les domaines dans lesquels les programmes et projets seront 
exécutés. Ils indiquent aussi les obligations, notamment financières, de chaque Partie.  

Chaque programme fera l’objet d’une évaluation périodique, à la demande des entités 
coordonnées visées à l’article XVIII. 
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Le présent Accord est mis en œuvre sous réserve des ressources budgétaires de chacune des 
Parties et n’est pas conditionnel à la mise en place de programmes ou de projets spécifiques dans 
chaque domaine et mode de coopération.  

Article XV 

L’exécution des programmes, projets et activités comprend, le cas échéant, la participation 
d’organismes multilatéraux, régionaux et de concertation en lien avec l’éducation, la culture, la 
jeunesse, l’éducation physique et les sports.  

Article XVI 

Aux fins du présent Accord, la coopération entre les Parties peut revêtir les formes suivantes : 
a) Réalisation conjointe ou coordonnée de programmes de recherche;  
b) Envoi d’experts, professeurs, chercheurs, écrivains, créateurs, sportifs et groupes 

artistiques; 
c) Envoi d’équipement et de matériel requis pour l’exécution de programmes et de projets 

spécifiques; 
d) Organisation de cours pour la formation des ressources humaines; 
e) Organisation de congrès, séminaires, conférences et autres activités universitaires 

auxquelles participent des experts des deux pays, afin de contribuer à enrichir leur expérience dans 
tous les domaines de la connaissance; 

f) Participation à des manifestations culturelles et à des festivals internationaux, ainsi qu’à 
des salons du livre et à des rencontres littéraires organisés dans leurs pays respectifs; 

g) Organisation et présentation d’expositions représentatives de l’art et de la culture de 
chaque pays sur le territoire de l’autre Partie; 

h) Coédition de productions littéraires selon la législation en matière de droits d’auteur de 
chacune des Parties de même que des normes internationales applicables; 

i) Échange de matériel informatif, documentaire et audiovisuel; 
j) Échange de matériel audiovisuel et d’émissions radiophoniques et télévisuelles à 

caractère éducatif et culturel;  
k) Échanges sportifs; et 
l) Toute autre modalité convenue par les Parties. 

Article XVII 

Les conditions financières régissant les programmes, projets ou activités de coopération 
faisant l’objet du présent Accord, en particulier celles relatives à l’envoi du personnel nécessaire 
pour en assurer la mise en œuvre, font partie des accords complémentaires visés à l’article premier 
ou bien des programmes et projets devant être exécutés. 
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Article XVIII 

Pour assurer le suivi et la coordination des actions de coopération prévues dans le présent 
Accord, il est créé une Commission mixte de coopération éducative, culturelle, de la jeunesse, de 
l’éducation physique et des sports, coordonnée par les chancelleries des deux pays et composée de 
représentants des institutions coopérantes responsables des domaines faisant l’objet du présent 
Accord. La Commission mixte se réunit alternativement aux États-Unis du Mexique et en 
République du Guatemala à une date convenue par les Parties. Elle assume les fonctions 
suivantes :  

a) Évaluer et délimiter les domaines prioritaires se prêtant à la réalisation de programmes et 
de projets de coopération spécifiques dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la 
jeunesse, de l’éducation physique et des sports, ainsi que les ressources nécessaires à la mise en 
œuvre de ces projets; 

b) Analyser, approuver, examiner et évaluer les programmes de coopération et en assurer le 
suivi; 

c) Superviser le bon fonctionnement du présent Accord ainsi que l’exécution des 
programmes et projets convenus en assurant la mise en œuvre les moyens nécessaires pour les 
réaliser dans les délais prévus dans les accords spécifiques correspondants, qui forment partie 
intégrante du présent Accord; 

d) Soumettre aux Parties les recommandations qu’elles considèrent opportunes. 
Sans préjudice des dispositions du premier paragraphe du présent article, chacune des Parties 

peut soumettre à l’autre, à tout moment, des programmes et projets spécifiques de coopération aux 
fins d’examen et d’approbation ultérieure par la Commission mixte. 

Article XIX 

Les Parties peuvent, lorsqu’elles le jugent nécessaire, solliciter l’appui financier et la 
participation de sources extérieures, tels que des organismes internationaux et des pays tiers, dans 
l’exécution des programmes et projets réalisés sur la base du présent Accord et conformément à 
leur législation nationale. 

Article XX 

Le personnel affecté par chacune des Parties à l’exécution du présent Accord demeure sous la 
direction et la responsabilité de l’institution à laquelle il appartient et évite par conséquent de tisser 
des relations de travail avec l’autre Partie, qui ne doit en aucun cas être considérée comme un 
employeur de substitution.  

Chaque Partie met à disposition toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au 
départ du personnel qui prend officiellement part aux programmes et projets de coopération 
découlant du présent Accord. Ce personnel se soumet aux dispositions en matière d’immigration, 
de fiscalité, de douane, de santé et de sécurité nationale en vigueur dans le pays d’accueil et ne 
peut, sans l’autorisation préalable des autorités compétentes en la matière, mener aucune autre 
activité que leurs fonctions spécifiques. Ledit personnel quitte le pays d’accueil conformément à 
ses lois et règlements. 
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Article XXI 

Les Parties s’accordent toutes les facilités administratives, fiscales et douanières prévues dans 
leur législation nationale pour l’entrée et la sortie de l’équipement et du matériel utilisé pour 
exécuter les programmes et projets, conformément à leur législation nationale. 

Article XXII 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent instrument est résolu 
d’un commun accord par les Parties. 

Article XXIII 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se notifient, par 
la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures requises par leur législation nationale. Il 
demeure en vigueur pour une durée de 10 ans, renouvelable automatiquement pour des périodes de 
même durée, à moins que l’une des Parties ne communique à l’autre, moyennant un préavis écrit 
de six mois, son intention de ne pas le renouveler. 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Partie. Les 
modifications convenues entrent en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se 
communiquent, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des formalités requises 
par leur législation nationale.  

Chacune des Parties peut à tout moment communiquer à l’autre, par la voie diplomatique, sa 
décision de dénoncer le présent Accord. Celui-ci cesse de produire ses effets six mois après la date 
de la notification écrite de dénonciation de l’autre Partie. 

La dénonciation de l’Accord n’affecte pas l’achèvement des programmes, projets et activités 
convenus pendant sa période de validité, y compris les moyens et ressources nécessaires à leur 
achèvement, à moins que les Parties n’en décident autrement. 

Article XXIV 

L’Accord relatif aux échanges culturels entre les États-Unis du Mexique et la République du 
Guatemala, signé à Guatemala le 16 décembre 1966, cesse de produire ses effets lors de l’entrée en 
vigueur du présent Accord, sans préjudice des activités, programmes et projets en cours 
d’exécution.  
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SIGNÉ à Mexico, le 27 juillet 2011, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 
Secrétaire des affaires étrangères 

Pour la République du Guatemala : 
HAROLDO RODAS MELGAR 

Ministre des affaires étrangères  
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No. 50645 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Argentina 

Agreement on the mutual recognition of educational certificates, diplomas and academic 
degrees in higher education between the United Mexican States and the Argentine 
Republic. Mexico City, 30 May 2011 

Entry into force:  3 February 2013, in accordance with article VIII  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 15 April 2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Argentine 

Accord relatif à la reconnaissance mutuelle des certificats d'études, des diplômes et des 
grades universitaires de l'enseignement supérieur entre les États-Unis du Mexique et la 
République argentine. Mexico, 30 mai 2011 

Entrée en vigueur :  3 février 2013, conformément à l'article VIII  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

15 avril 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50646 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Costa Rica 

Agreement between the United Mexican States and the Republic of Costa Rica concerning 
the exchange of information regarding tax matters. Mexico City, 25 April 2011 

Entry into force:  26 June 2012, in accordance with article 14  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 15 April 2013 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Costa Rica 

Accord entre les États-Unis du Mexique et la République du Costa Rica relatif à l'échange 
de renseignements en matière fiscale. Mexico, 25 avril 2011 

Entrée en vigueur :  26 juin 2012, conformément à l'article 14  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 

15 avril 2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE REPUBLIC 
OF COSTA RICA CONCERNING THE EXCHANGE OF INFORMATION 
REGARDING TAX MATTERS 

The United Mexican States and the Republic of Costa Rica, hereinafter referred to as “the 
Contracting Parties”,  

Desirous of concluding an agreement to strengthen mutual assistance between the two States 
to combat tax evasion and tax avoidance, through the exchange of information regarding tax 
matters, 

Have agreed on the following: 

Article 1. Purpose and scope of the Agreement 

The competent authorities of the Contracting Parties shall provide assistance to each other by 
exchanging information that is foreseeably relevant to the administration and enforcement of its 
domestic laws concerning taxes or charges covered by this Agreement. This shall include 
information that is foreseeably relevant to the determination, assessment and collection of such 
taxes or charges, for the recovery and enforcement of tax claims, or the investigation or 
prosecution of tax matters. 

Information shall be exchanged in accordance with the provisions of this Agreement and shall 
be treated as confidential as provided in article 9. The rights and safeguards secured to persons by 
the laws or administrative practice of the requested Party remain applicable to the extent that they 
do not unduly prevent or delay the effective exchange of information. 

Article 2. Jurisdiction 

The requested Party shall not be obliged to provide information that is not held by its 
authorities or in the possession or control of persons within its territorial jurisdiction. 

Article 3. Taxes or charges covered 

1. The taxes or charges to which this Agreement applies are taxes of every kind and 
description established in both Contracting Parties. 

2. This Agreement shall also apply to identical or similar charges or taxes which would be 
imposed after its date of signature, and which are to be added to or are to replace existing ones. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties shall notify each other of any 
substantial organizational, normative or jurisprudential changes to taxes or charges, as well as to 
the information-gathering measures referred to in this Agreement, in cases where such a 
change may have an impact on the exchange of information established under this Agreement.  

4. This Agreement shall not apply to taxes imposed by States, municipalities or other 
political subdivisions of a Contracting Party. 
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Article 4. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement, unless specified otherwise: 
(a) “Contracting Party” shall mean the United Mexican States or Costa Rica, as the context 

requires; 
(b) “Costa Rica” shall mean the territory and air space and the maritime areas, including the 

subsoil and seabed adjacent to the outer limit of the territorial sea, over which, in accordance with 
international law and its domestic law, Costa Rica exercises or may exercise sovereign rights; 

(c) “Mexico” shall mean the United Mexican States; used in a geographical sense, this 
includes the territory of the United Mexican States, as well as the integrated parts of the 
Federation, the islands, including the reefs and cays in the adjacent waters, the islands of 
Guadalupe and Revillagigedo, the continental shelf and the seabed and subsoil of the islands, cays 
and reefs, the waters of the territorial seas and the inland waters and beyond them the areas over 
which Mexico, in accordance with international law, may exercise its sovereign rights of 
exploration and exploitation of the natural resources of the seabed, subsoil and the overlying 
waters and the air space above the national territory, to the extent and under the conditions 
established by international law; 

(d) “Competent authority” shall mean, in the case of Mexico, the Secretariat for Finance and 
Public Credit and, in the case of Costa Rica, the Director-General for Taxation or his or her 
authorized representative; 

(e) “Person” shall include individuals, companies and any other group of persons; 
(f) “Company” shall mean any legal entity or any entity considered as a taxpayer or legal 

entity for tax purposes;  
(g) “Publicly traded company” shall mean any company whose principal class of shares is 

listed on a recognized stock exchange, provided that its listed shares can be readily purchased or 
sold by the public. Shares can be purchased or sold “by the public” if the purchase or sale of shares 
is not implicitly or explicitly restricted to a limited group of investors; 

(h) “Principal class of shares” shall mean the class or classes of shares representing a 
majority of the voting power and value of the company; 

(i) “Recognized stock exchange” shall mean any stock exchange agreed upon by the 
competent authorities of the Contracting Parties; 

(j) “Collective investment fund or scheme” shall mean any pooled investment vehicle, 
irrespective of legal form. The term “public collective investment fund or scheme” shall mean any 
collective investment fund or scheme, provided that the units, shares or other interests in the fund 
or scheme can be readily purchased, sold or redeemed by the public. Units, shares or other 
interests in the fund or scheme can be readily purchased, sold or redeemed by the public if the 
purchase, sale or redemption is not implicitly or explicitly restricted to a limited group of 
investors; 

(k) “Charge or tax” shall mean any charge or tax to which this Agreement is applicable; 
(l) “Requesting Party” shall mean the Contracting Party requesting information; 
(m) “Requested Party” shall mean the Contracting Party asked to provide information; 
(n) “Information-gathering measures” shall mean the laws and administrative or judicial 

procedures that enable a Contracting Party to obtain and provide the requested information; 
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(o) “Information” shall mean any fact, statement, record or document in any form whatever; 
(p) “Criminal law” shall mean all criminal legal provisions designated as such under domestic 

law, irrespective of whether they are contained in the tax laws, the criminal code or other statutes; 
(q) “Criminal tax matters” shall mean tax matters involving intentional conduct which is 

liable to prosecution under the criminal laws of the requesting Party. 
2. As regards the application of this Agreement, at any time by a Contracting Party, any term 

or expression not defined therein, unless the context suggests otherwise or the competent 
authorities decide to assign it a common meaning in accordance with article 11, shall have the 
meaning that it holds at that time under the law of that Party, any meaning assigned under the tax 
laws of that Party prevailing over the meaning assigned to that term under other laws of that Party. 

Article 5. Exchange of information upon request 

1. The competent authority of the requested Party shall, upon request, provide to the 
requesting Party information for the purposes referred to in article 1. Such information shall be 
exchanged regardless of whether the conduct being investigated might constitute a crime under the 
laws of the requested Party if such conduct were to occur in the requested Party.  

2. If the information held by the competent authority of the requested Party is not sufficient 
to enable it to comply with the request for information, that Party shall use all relevant 
information-gathering methods to provide the information requested to the requesting Party, 
regardless of the fact that the requested Party may not need such information for its own tax 
purposes. 

3. If specifically requested by the competent authority of the requesting Party, the competent 
authority of the requested Party shall provide the information in accordance with this article, to the 
extent permitted by its domestic laws, in the form of witness statements and certified copies of 
original records. 

4. Each Contracting Party shall ensure that, for the purposes specified in article 1 of this 
Agreement, its competent authority has the right to obtain and provide upon request: 

(a) Information held by banks, other financial institutions and any person acting in an agency 
or fiduciary capacity, including agents and legal or contractual representatives, as well as trustees; 

(b) Information regarding the ownership of corporations, partnerships, trusts, foundations and 
other persons, including within the constraints of article 2, ownership information concerning all 
such persons when they are part of an ownership chain; in the case of trusts, information on 
settlors, trustees and beneficiaries; and in the case of foundations, information on founders, 
members of the foundation council and beneficiaries. This Agreement shall create no obligation on 
the Contracting Parties to obtain or provide ownership information with respect to publicly traded 
companies or public collective investment funds or schemes, unless such information can be 
obtained without giving rise to disproportionate difficulties.  

5. When requesting information under this Agreement, the competent authority of the 
requesting Party shall provide the following information to the competent authority of the 
requested Party in order to demonstrate the foreseeable relevance of the information requested: 

(a) The identity of the person under examination or investigation; 
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(b) A statement of the information sought, including its nature and the form in which the 
requesting Party wishes to receive it from the requested Party; 

(c) The tax purpose for which the information is sought; 
(d) The grounds for believing that the information sought is held in the requested Party or is 

in the possession or control of a person within the jurisdiction of the requested Party; 
(e) To the extent known, the name and address of any person believed to be in possession of 

the information sought; 
(f) A statement that the request is in compliance with the laws and administrative practices of 

the requesting Party and that, if the information sought is within the jurisdiction of the requesting 
Party, its competent authority would be able to obtain the information under the laws of the 
requested Party or in the normal course of administrative practice, and that the request for 
information is in accordance with this Agreement; 

(g) A statement that the requesting Party has pursued all means available in its own territory 
to obtain the information, except those that would give rise to disproportionate difficulties. 

6. The competent authority of the requested Party shall forward the requested information as 
promptly as possible to the requesting Party. To ensure a prompt response, the competent authority 
of the requested Party: 

(a) Shall send a written confirmation of receipt of the request to the competent authority of 
the requesting Party, notifying it of any deficiencies it may have, within 60 days of its receipt; and 

(b) If the competent authority of the requested Party has been unable to obtain and provide 
the information within 90 days of receipt of the request, including if it encounters obstacles in 
providing the information or if it refuses to provide the information, it shall immediately inform the 
requesting Party of this, indicating the reasons for its inability to do so, the nature of the obstacles 
encountered or the reasons for its refusal. 

Article 6. Legal validity of information received 

Information obtained under this Agreement shall be presumed to be accurate simply by virtue 
of its receipt by the requesting Party, unless the person concerned proves otherwise. 

Article 7. Tax audits abroad 

1. At the request of the competent authority of one Contracting Party, the competent 
authority of the other Contracting Party may authorize representatives of the first-mentioned Party 
to be present at the appropriate time during a tax audit in the second-mentioned Party. 

2. If the request referred to in paragraph 1 is granted, the competent authority of the 
Contracting Party conducting the audit shall, as soon as possible, notify the competent authority of 
the other Contracting Party of the time and place of the audit, the authority or official designated to 
carry out the proceedings and the conditions required by the first-mentioned Party for the conduct 
of the audit. Any decision relating to the conduct of the tax audit shall be taken by the Party 
responsible for carrying it out. 
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Article 8. Possibility of rejecting a request 

1. The requested Party shall not be required to obtain or provide information that the 
requesting Party would not be able to obtain under its own laws for the enforcement or 
implementation of its own tax laws. The competent authority of the requested Party may decline to 
assist in cases where the request is not made in accordance with this Agreement. 

2. The provisions of this Agreement shall not require a Contracting Party to provide 
information that would disclose a trade, business, industrial or professional secret or trade process. 
However, the information referred to in paragraph 4 of article 5 shall not be treated as a secret or 
trade process simply because it is being held by one of the persons mentioned therein.  

3. The provisions of this Agreement shall not require a Contracting Party to obtain or pro-
vide information that would reveal confidential communications between a client and an attorney 
or other authorized legal representative, where such communications are: 

(a) Intended for the purposes of requesting or providing legal advice; or 
(b) Intended for the purpose of being used in existing or proposed legal proceedings. 
4. The requested Party may reject a request for information if the disclosure of such 

information is contrary to public policy. 
5. A request for information shall not be rejected on the grounds that the tax claim or tax 

credit giving rise to the request is contested. 
6. The requested Party may reject a request for information if the requesting Party is 

requesting it in order to administer or enforce a provision of its tax laws, or any requirement 
related thereof that discriminates against a national of the requested Party as compared with a 
national of the requesting Party in the same circumstances. 

Article 9. Confidentiality 

Any information received by a Contracting Party under this Agreement shall be treated as 
confidential and may only be disclosed to persons or authorities (including courts and 
administrative bodies) within the jurisdiction of the Contracting Party concerned with the 
management, assessment or collection of, the enforcement or prosecution in respect of, or the 
determination of appeals in relation to the charges or taxes covered by this Agreement. Such 
persons or authorities shall use such information only for such purposes and may disclose the 
information in public court proceedings or in judicial decisions. The information may not be 
disclosed to any other person, entity or authority or any other jurisdiction without the express 
written consent of the competent authority of the requested Party. 

Article 10. Costs 

In general or for a specific case, the occurrence of regular costs incurred in providing 
assistance shall be agreed upon between the Contracting Parties. To this end, the procedure set out 
in article 11 shall be applied. Extraordinary costs incurred in providing assistance shall be borne 
by the requesting Party. 
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Article 11. Mutual agreement procedure 

1. The competent authorities of the Contracting Parties shall jointly seek to resolve, by 
mutual agreement, any difficulties or doubts that may arise from the interpretation or application of 
this Agreement. 

2. In addition to the efforts referred to in paragraph 1, the competent authorities of the 
Contracting Parties may determine by mutual agreement the procedures to be followed pursuant to 
articles 5 and 7. 

3. The competent authorities of the Contracting Parties may communicate with each other 
directly with a view to reaching an agreement under this article. 

4. The Contracting Parties may also agree on other dispute resolution procedures. 

Article 12. Interpretation 

The competent authorities may take into consideration the commentaries pertaining to the 
2002 Agreement on Exchange of Information on Tax Matters of the Organization for Economic 
Cooperation and Development (OECD Model Agreement) when interpreting provisions of this 
Agreement which are identical to the provisions of the OECD Model Agreement. 

Article 13. Other international conventions or agreements 

The possibilities for assistance established by this Agreement do not limit, and are not limited 
by, those established in international conventions or agreements between the Contracting Parties 
concerning cooperation in tax matters. 

Article 14. Entry into force 

1. The Contracting Parties shall notify each other in writing, through the diplomatic channel, 
of the completion of the procedures required by their legislation for the entry into force of this 
Agreement. 

2. This Agreement shall enter into force on the thirtieth day after the date of the receipt of 
the last notification and shall take effect: 

(a) With respect to criminal tax matters, on the date of entry into force, for taxable periods 
beginning on or after that date or, where there is no taxable period, for tax collected on or after that 
date; 

(b) With respect to all other matters described in article 1, for taxable periods beginning on or 
after the first day of January of the year following the date of entry into force of the Agreement or, 
where there is no taxable period, for all tax collected on or after the first day of January of the year 
following the date of entry into force of the Agreement. 

Article 15. Termination 

1. This Agreement shall remain in force until one of the Contracting Parties terminates it. 
One year after the date of entry into force of this Agreement, either Contracting Party may 
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terminate it, by sending a written notification to the other Contracting Party, through the 
diplomatic channel. In case of termination, the Agreement shall cease to have effect on the first day 
of the month following the expiry of a period of six months from the date of receipt of the 
notification of termination by the other Contracting Party. 

2. In the event of termination, the Contracting Parties shall remain bound by the provisions 
of article 9 with respect to any information obtained under this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto, have signed this 
Agreement. 

DONE at Mexico City, on 25 April 2011, in two original copies in Spanish, both texts being 
equally authentic. 

For the United Mexican States: 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Secretary of Finance and Public Credit 

For the Republic of Costa Rica: 
GABRIELA JIMÉNEZ CRUZ 

Ambassador to the United Mexican States 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
COSTA RICA RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE 
FISCALE  

Les États-Unis du Mexique et la République du Costa Rica, ci-après dénommés « les Parties 
contractantes », 

Désireux de conclure un accord afin de faciliter l’assistance mutuelle entre les deux États dans 
la lutte contre l’évasion et la fraude fiscales par l’échange d’informations en matière fiscale,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 
législation interne en ce qui concerne les impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 
sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale.  

Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et traités 
comme confidentiels selon les modalités prévues à l’article 9. Les droits et protections dont 
bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques administratives de 
la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment 
un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts auxquels s’applique le présent Accord sont les impôts de toute nature ou 
dénomination établis dans les deux Parties contractantes.  

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes doivent se communiquer toute 
modification substantielle de nature organisationnelle, normative ou jurisprudentielle apportée aux 
impôts et aux mesures connexes de collecte de renseignements qui sont visées dans le présent 
Accord, dans tous les cas où une telle modification pourrait avoir une incidence sur l’échange de 
renseignements prévu par le présent Accord.  
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4. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par des États, des municipalités 
ou d’autres subdivisions politiques d’une Partie contractante.  

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne les États-Unis du Mexique ou le Costa Rica, 

selon le contexte;  
b) Le terme « Costa Rica » désigne le territoire, l’espace aérien et les zones maritimes, y 

compris le sous-sol et le fond marin adjacent à la limite extérieure de la mer territoriale, sur 
lesquels le Costa Rica exerce ou peut exercer des droits souverains conformément au droit 
international et à son droit interne;  

c) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, inclut 
le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la Fédération, les 
îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles Guadalupe et 
Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des îles, des îlots 
coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international;  

d) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas du Mexique, le Ministère des 
finances et du crédit public et, dans le cas du Costa Rica, le Directeur général des impôts ou son 
représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre groupement 
de personnes; 

f) Le terme « société » signifie toute personne morale ou toute entité considérée fiscalement 
comme une personne morale; 

g) Le terme « société cotée » signifie toute société dont la catégorie principale d’actions est 
cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité 
d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
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achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 
implicitement ou explicitement restreints à un groupe limité d’investisseurs;  

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 

renseignements sont demandés; 
n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 
d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) L’expression « renseignement » désigne tout fait, énoncé, registre ou document, quelle 
qu’en soit la forme; 

p) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans la législation pénale ou dans d’autres lois; 

q) L’expression « en matière fiscale pénale » désigne toute affaire fiscale faisant intervenir 
un acte intentionnel passible de poursuites en vertu du droit pénal de la Partie requérante. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 
interprétation différente ou que les autorités compétentes décident de lui donner un sens commun 
en application de l’article 11, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cette Partie, le sens 
que leur attribue le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur celui qui leur est attribué par 
d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction pénale selon le droit de la Partie requise s’il s’était 
produit sur le territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend toutes 
les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins 
prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières et toute 
personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire, y compris les fondés de pouvoir, les 
agents et représentants légaux ou contractuels, ainsi que les fiduciaires; 
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b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les renseignements en 
matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une chaîne de 
propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fiduciaires et les 
bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les fondateurs, les membres du 
conseil de la fondation et les bénéficiaires. Le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes 
à obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété concernant des sociétés cotées ou 
des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être 
obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
recherchés :  

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme aux dispositions législatives et 
aux pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait 
obtenir ces renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a utilisé, pour obtenir les 
renseignements, tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante les renseignements demandés. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise :  

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; et 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si 
elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de 
communiquer les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en 
indiquant les raisons de l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la 
nature des obstacles rencontrés ou les motifs de son refus.  
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Article 6. Validité légale des renseignements reçus  

Les renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord sont réputés exacts du seul fait 
de leur réception par la Partie requérante, sauf preuve contraire fournie par l’intéressé.  

Article 7. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur son territoire.  

2. Si la demande visée au paragraphe 1 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui effectue le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 
l’effectuer, ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie contractante pour 
la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la 
Partie qui l’effectue. 

Article 8. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils sont 
détenus par une des personnes mentionnées dans ce paragraphe.  

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un représentant juridique agréé lorsque ces communications :  

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée.  
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à l’ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la réclamation fiscale 

ou la créance fiscale faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour administrer ou appliquer une disposition de sa législation fiscale, ou 
toute exigence s’y rattachant, qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie requise par 
rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 



Volume 2906, I-50646 

 238 

Article 9. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 
Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 
faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité, ni à aucune 
autre autorité étrangère, sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise.  

Article 10. Frais 

De manière générale ou pour un cas particulier, la répartition des frais ordinaires encourus 
pour l’assistance est déterminée d’un commun accord entre les Parties contractantes. À cette fin, la 
procédure prévue à l’article 11 est appliquée. Les frais extraordinaires encourus pour l’assistance 
sont pris en charge par la Partie contractante requérante.  

Article 11. Procédure amiable  

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de 
l’interprétation ou de l’application du présent Accord, les autorités compétentes s’efforcent de 
régler la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes 
peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des articles 5 et 7. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement en vue de parvenir à un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent convenir d’autres formes de règlement des différends. 

Article 12. Interprétation 

Les autorités compétentes peuvent prendre en considération les commentaires de l’Accord de 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur l’échange de 
renseignements en matière fiscale de 2002 (Modèle d’accord de l’OCDE) lors de l’interprétation 
des dispositions du présent Accord qui sont identiques à celles du Modèle d’accord de l’OCDE. 

Article 13. Autres conventions ou accords internationaux 

Les possibilités d’assistance établies par le présent Accord ne limitent pas ni ne sont limitées 
par celles découlant des conventions internationales ou accords en vigueur entre les Parties 
contractantes concernant la coopération en matière fiscale. 
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Article 14. Entrée en vigueur  

1. Les Parties contractantes se communiquent par écrit, par la voie diplomatique, qu’elles 
ont accompli les formalités requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la réception de la 
dernière des communications et prend effet : 

a) En matière fiscale pénale, à la date d’entrée en vigueur, pour les exercices fiscaux 
commençant à cette date ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour tous les impôts perçus à 
cette date ou par la suite; 

b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, pour les exercices 
fiscaux commençant le premier janvier de l’année suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou par la 
suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance le premier 
janvier de l’année suivant l’entrée en vigueur de l’Accord ou par la suite. 

Article 15. Dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’une des Parties 
contractantes. Chacune des Parties contractantes peut le dénoncer un an après son entrée en 
vigueur moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
Dans un tel cas, le présent Accord cessera d’avoir effet le premier jour du mois suivant l’expiration 
d’un délai de six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation par l’autre 
Partie contractante.  

2. En cas de dénonciation, les Parties contractantes demeurent liées par les dispositions de 
l’article 9 en ce qui concerne tous les renseignements obtenus en application du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.  
FAIT à Mexico, le 25 avril 2011, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour la République du Costa Rica : 
GABRIELA JIMÉNEZ CRUZ 

Ambassadrice auprès des États-Unis du Mexique 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte du 
Mexique et pour le compte de Bahreïn, quelle que soit la manière dont ils sont prélevés. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 
sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) À Bahreïn, l’impôt sur le revenu payable en vertu du décret de l’Émir n° 22/1979 

(« l’impôt sur le pétrole ») (ci-après dénommé « l’impôt bahreïnien »); et 
b) Au Mexique : 

i) L’impôt fédéral sur le revenu;  
ii) L’impôt des sociétés à taux forfaitaire; 
(ci-après dénommés « l’impôt mexicain »); 

4. La Convention s’applique également aux impôts identiques ou similaires qui seraient 
établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent toute modification significative 
apportée à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 
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a) Le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi que les régions 
maritimes, les fonds marins et le sous-sol sur lesquels Bahreïn exerce sa juridiction et ses droits 
souverains conformément au droit international; 

b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, au sens géographique, inclut 
le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de la Fédération, les 
îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles Guadalupe et 
Revillagigedo, le plateau continental ainsi que les fonds marins et le sous-sol des îles, des îlots 
coralliens et des récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, au-delà de ces 
eaux, les régions sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses 
droits souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds 
marins, du sous-sol et des eaux surjacentes, de même que l’espace aérien au-dessus du territoire 
national, dans les limites et les conditions établies par le droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, le Mexique ou Bahreïn; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou tout autre 
groupement de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale, toute entité considérée comme telle 
aux fins de l’impôt ou toute autre entité constituée ou reconnue comme telle en vertu de la 
législation de l’un ou l’autre des États contractants; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « activité » comprend l’exercice de professions libérales et d’autres activités de 
caractère indépendant; 

j) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) À Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 
 ii) Au Mexique, le Ministre des finances et du crédit public; 
k) Le terme « ressortissant » désigne : 
 i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 
législation d’un État contractant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, toute 
expression ou tout terme qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente, le sens que leur attribue à ce moment le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique la présente Convention, le sens que leur attribue le droit fiscal de cet 
État prévalant sur celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne : 

a) Dans le cas de Bahreïn, une personne physique qui est un ressortissant de Bahreïn et qui y 
est présente pendant une ou plusieurs périodes totalisant au moins 183 jours durant l’année fiscale 
concernée, ou une société ou une autre personne morale constituée à Bahreïn ou qui y a son siège 
de direction; 

b) Dans le cas du Mexique, toute personne qui, en vertu de la législation du Mexique, y est 
assujettie à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère analogue,  
y compris cet État et ses subdivisions politiques ou ses collectivités locales. Toutefois, elle ne 
désigne pas les personnes assujetties à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus 
provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit :  

a) Cette personne est réputée être un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de façon 
habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont elle a 
la nationalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou n’est ressortissant d’aucun d’eux, les 
autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes de ces 
derniers s’efforcent de régler la question d’un commun accord et de déterminer le mode 
d’application de la Convention à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
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d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
g) Une raffinerie; 
h) Un point de vente; et 
i) Un entrepôt dans le cas d’une personne fournissant des prestations de stockage à des tiers. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction ou un projet de construction, d’assemblage ou d’installation, 

ou les activités de surveillance s’y exerçant, mais uniquement lorsque ce chantier, ce projet ou ces 
activités durent plus de six mois; 

b) La fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 
l’intermédiaire de salariés ou d’autres membres du personnel engagés à cette fin, mais seulement 
lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un projet connexe) sur 
le territoire d’un État contractant pour une ou plusieurs périodes cumulées excédant au total 
183 jours au cours d’une période de 12 mois; et 

c) L’exercice de professions libérales ou d’autres activités de caractère indépendant par une 
personne physique, mais seulement lorsque ces services ou activités se poursuivent dans un État 
contractant pendant une ou plusieurs périodes cumulées excédant au total 183 jours au cours d’une 
période de 12 mois. 
Aux fins du calcul des périodes visées dans le paragraphe 3, la période pendant laquelle une 
entreprise associée à une autre entreprise au sens de l’article 9 exerce des activités est additionnée 
à la période pendant laquelle l’entreprise associée exerce des activités, si les deux entreprises ont 
des activités identiques ou analogues. 

4. Une entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant et comme exerçant une activité par l’intermédiaire d’un tel établissement lorsqu’elle 
mène dans cet État une activité directement rattachée à la prospection ou à la production de pétrole 
brut ou d’autres hydrocarbures naturels provenant du sol de cet État, pour son propre compte ou 
pour le raffinage de pétrole brut que lui-même ou que d’autres possèdent, quel que soit le lieu de 
production, dans des installations situées dans cet État. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage ou d’exposition; 

c) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 
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e) Une installation fixe d’affaires est utilisée, pour l’entreprise, aux seules fins de publicité, 
de fourniture d’informations, de recherches scientifiques ou d’activités analogues ayant un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour elle, à 
moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au 
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 
ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les 
dispositions de ce paragraphe. 

7. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 
d’un État contractant est considérée, à l’exception du secteur de la réassurance, comme ayant un 
établissement stable dans l’autre État contractant si elle recouvre des primes sur le territoire de cet 
autre État ou assure des risques qui y sont situés par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8. 

8. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité  et que, dans leurs relations 
commerciales ou financières avec l’entreprise, les conditions convenues ou imposées ne diffèrent 
pas de celles qui sont généralement acceptées par des agents indépendants. 

9. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Elle comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
ou le matériel des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables : 

a) À cet établissement stable; 
b) À des ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou similaire 

à ceux vendus par l’intermédiaire de cet établissement stable. 
Toutefois, les bénéfices provenant des ventes visées à l’alinéa b) ne sont pas imposables dans 

l’autre État contractant si l’entreprise démontre que ces ventes ont été réalisées pour des raisons 
autres que l’obtention d’un avantage par le biais de la présente Convention. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses contractées pour cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais 
généraux d’administration, soit dans l’État où cet établissement stable est situé, soit ailleurs. 
Toutefois, aucune déduction n’est admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, versées 
(autrement qu’au titre de remboursement de dépenses effectuées) par l’établissement stable au 
siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux sous la forme de redevances, d’honoraires ou 
d’autres paiements analogues au titre d’une licence d’exploitation de brevets ou d’autres droits, ou 
sous la forme de commissions pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, 
sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous la forme d’intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. De même, il n’est pas tenu compte, pour déterminer les bénéfices d’un 
établissement stable, des sommes (autres que pour le remboursement de dépenses effectuées) 
imputées par cet établissement au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux sous la 
forme de redevances, honoraires ou autres paiements analogues au titre d’une licence 
d’exploitation de brevets ou d’autres droits, ou sous la forme de commissions pour des services 
précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise bancaire, sous 
la forme d’intérêts sur des sommes prêtées au siège de l’entreprise ou à l’un de ses autres bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant 
de déterminer ainsi les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 
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5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que celui-ci 
achète des biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
celles du présent article. 

Article 8. Trafic international  

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 ne comprennent pas les bénéfices provenant de la 
fourniture d’un logement ni de l’utilisation de tout autre moyen de transport. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international par un résident d’un État contractant comprennent les bénéfices provenant de 
la location de navires ou d’aéronefs sur une base permanente (temporelle ou au trajet). Ils 
comprennent également les bénéfices tirés de la location coque nue de navires ou d’aéronefs si 
ceux-ci sont exploités en trafic international par le locataire et que ces bénéfices sont tirés par un 
résident d’un État contractant qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic international 

4. Aux fins du présent article et nonobstant des dispositions de l’article 12, les bénéfices 
qu’un résident d’un État contractant tire de l’utilisation ou de la location de conteneurs (y compris 
de remorques, de barges ou d’équipements connexes pour le transport de conteneurs) utilisés pour 
le trafic international ne sont imposables dans cet État que si cette utilisation ou location est liée à 
l’exploitation de navires ou aéronefs en trafic international. 

5. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises — et impose 
en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
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imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, 
les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions, d’actions ou de bons de jouissance, de parts de mine, de parts de fondateur ou d’autres 
parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales et 
d’autres revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 
l’État dont la société distributrice est résidente. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 
y est situé et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, celui-ci ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés 
par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou 
sont attribuables à un établissement stable situé dans cet autre État. 

Article 11. Revenus de créances 

1. Les revenus de créances provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de tels revenus est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 4,9 % dans le cas des revenus de créances payés aux banques; 
b) 10 % dans les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les revenus de créances visés au 

paragraphe 1 sont imposables uniquement dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est 
un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou la Banque centrale d’un État contractant; 

b) Les revenus sont payés par l’une des entités visées à l’alinéa a); 
c) Les revenus de créances proviennent de Bahreïn et sont payés au titre d’un prêt accordé, 

garanti ou assuré par Banco de México, Banco Nacional de Comercio Exterior, S.N.C., Nacional 
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Financiera, S.N.C. ou Banco Nacional de Obras y Servicios Públicos, S.N.C., ou par toute autre 
institution dont peuvent convenir les autorités compétentes des États contractants; ou 

d) Les revenus proviennent du Mexique et sont payés à la Banque nationale de Bahreïn ou 
par toute autre institution dont peuvent convenir les autorités compétentes des États contractants. 

4. L’expression « revenus de créances » et le terme « revenus » employés dans le présent 
article désignent les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties 
hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus 
des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, 
ainsi que tous les autres revenus considérés comme des revenus de sommes prêtées par la 
législation de l’État contractant d’où proviennent les revenus. Cette expression et ce terme 
n’incluent pas les éléments de revenu considérés comme des dividendes au titre du paragraphe 2 de 
l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les revenus une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

6. Les revenus sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des revenus, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable qui supporte la charge de 
ces revenus, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement 
stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des revenus excède, pour 
quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature reçues pour : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de 
commerce, d’un dessin ou modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’un matériel industriel, commercial ou scientifique; 
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c) La fourniture d’informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique 
ou scientifique, y compris les œuvres cinématographiques et les films ou cassettes en vue d’une 
diffusion par la télévision ou la radio; 

e) La réception ou le droit de recevoir des images ou des sons aux fins de transmission : 
i) Par satellite; 
ii) Par câble, par fibre optique ou par une technologie similaire; ou 

f) L’usage ou la concession de l’usage, dans le cadre d’une diffusion par la télévision ou la 
radio, d’images ou de sons, ou des deux, aux fins de transmission au public : 

i) Par satellite; 
ii) Par câble, par fibre optique ou par une technologie similaire. 

Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend également les 
rémunérations provenant de l’aliénation de tels droits ou biens qui dépendent de la productivité, de 
l’exploitation ou de la disposition de ces derniers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Aux fins du présent article, les redevances sont considérées comme provenant d’un État 
contractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou un résident de cet État aux fins d’imposition. Toutefois, lorsque le débiteur 
des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable au titre duquel l’obligation de paiement des redevances a été contractée et 
auquel sont imputées ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation d’actions ou d’autres droits similaires dans une société 
dont les biens sont constitués directement ou indirectement principalement de biens immobiliers 
situés dans l’État contractant sont imposables dans cet État. 
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3. Outre les gains imposables conformément aux dispositions des paragraphes précédents du 
présent article, les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, d’une 
participation ou d’autres parts du capital d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs 
exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de tels navires ou 
aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si toutes les conditions ci-après sont respectées : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes n’excédant pas au 
total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’année 
fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par un résident d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance d’une 
société ou de tout autre organe qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant que musicien 
ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. Les revenus qu’un artiste du spectacle 
ou un sportif, résident d’un État contractant, tire des activités qu’il exerce personnellement dans 
l’autre État contractant et sont liées à sa réputation en tant qu’artiste du spectacle ou en tant que 
sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
provenant d’activités exercées par un artiste ou un sportif qui est un résident d’un État contractant 
sont exonérés de l’impôt dans l’autre État contractant si la visite dans ce dernier est en grande 
partie subventionnée par des fonds publics du premier État ou d’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension, 
 payés par un État contractant ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
 locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 
 subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
 imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État 
 et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

 i) Possède la nationalité de cet État; ou 
 ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
 similaires payées par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou 
 collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
 constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette 
 subdivision politique ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

 b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
 dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en 
 possède la nationalité. 
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3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les 
articles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

Article 21. Restriction des avantages 

1. Un résident d’un État contractant ne peut se voir accorder les avantages de la présente 
Convention si l’autorité compétente de l’autre État contractant établit qu’il exerce effectivement 
une activité dans l’autre État et que la constitution, l’acquisition ou la conservation de cette 
personne et l’exercice de ses activités ont parmi leurs objectifs principaux d’obtenir les avantages 
prévus par la présente Convention. 

2. Avant de refuser à un résident d’un État contractant un allègement fiscal prévu par la 
législation de l’autre État contractant en invoquant les dispositions du paragraphe précédent, les 
autorités compétentes des États contractants se consultent. Elles peuvent également se consulter 
sur l’application du présent article. 

3. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas un État contractant 
d’appliquer ses dispositions concernant les sous-capitalisations et les sociétés étrangères contrôlées 
(dans le cas du Mexique, les régimes fiscaux préférentiels). 

4. Il est entendu que les États contractants s’efforcent d’appliquer les dispositions de la 
présente Convention conformément aux commentaires des articles du Modèle de convention 
fiscale concernant le revenu et la fortune établi par le Comité des affaires fiscales de l’OCDE, dans 
la mesure où les dispositions de la présente Convention sont conformes à celles du Modèle. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et aux restrictions de la législation du Royaume de 
Bahreïn, qui peut être modifiée sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, 
Bahreïn permet à ses résidents de déduire de l’impôt bahreïnien l’impôt mexicain payé sur le 
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revenu provenant du Mexique, pour un montant qui ne peut dépasser l’impôt payable à Bahreïn sur 
ce revenu. 

2. Conformément aux dispositions et aux restrictions de la législation du Mexique, qui peut 
être modifiée de temps en temps sans que les principes généraux n’en soient pour autant changés, 
le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) Le montant de l’impôt bahreïnien payé sur le revenu provenant de Bahreïn, pour un 
montant qui ne peut dépasser l’impôt payable au Mexique sur ce revenu; et 

b) Lorsqu’il est question d’une société qui détient au moins 10 % du capital d’une société 
qui est un résident de Bahreïn et de laquelle la première société reçoit des dividendes, le montant 
de l’impôt bahreïnien payé par la société distributrice concernant les bénéfices à partir desquels les 
dividendes sont versés. 

3. Lorsque, conformément à une disposition de la présente Convention, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant reçoit sont exempts d’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, 
pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exemptés. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier de la présente Convention, aux personnes qui ne 
sont pas des résidents d’un ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les revenus de créances, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De 
même, les dettes contractées par une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation y 
relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
autres entreprises similaires du premier État. 
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5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2 
de la présente Convention, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède la 
nationalité. Le cas doit être soumis dans les quatre ans suivant la première notification de la 
mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention, à condition que l’autorité compétente de l’autre État 
contractant en soit informée dans les quatre ans et demi qui suivent la date d’exigibilité ou la date 
de la déclaration fiscale faite dans cet autre État, la date la plus tardive l’emportant. Dans ce cas, 
l’accord trouvé est mis en œuvre dans les dix ans qui suivent la date d’exigibilité ou la date de la 
déclaration fiscale faite dans cet autre État, la date la plus tardive l’emportant, ou dans un délai 
plus long si la législation nationale de cet autre État le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

5. Nonobstant tout autre traité auquel les États contractants sont ou peuvent devenir parties, 
tout différend sur une mesure prise par un État contractant concernant un impôt visé à l’article 2 
ou, dans le cas de la non-discrimination, toute mesure fiscale prise par un État contractant, y 
compris un différend auquel s’applique la présente Convention, est réglé uniquement sur la base de 
la présente Convention, à moins que les autorités compétentes des États contractants n’en 
conviennent autrement. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants. L’échange de renseignements n’est pas 
restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
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des impôts mentionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, 
par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent révéler ces 
renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre 
national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 du présent article ne peuvent être 
interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou que fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

Dans le cadre de leur régime fiscal, les États contractants se prêtent une aide et une assistance 
en vue de notifier et de recouvrer les impôts visés à l’article 2 ainsi que les surtaxes, les 
suppléments, les indemnisations pour paiement tardif, les frais et les amendes n’ayant pas un 
caractère pénal. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

Les États contractants s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures requises par leurs législations nationales respectives pour 
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l’entrée en vigueur de la présente Convention. Celle-ci entre en vigueur 30 jours après la date de la 
dernière de ces notifications et ses dispositions prennent effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités le 
1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la Convention ou après cette 
date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice commençant le 1er janvier de 
l’année civile suivant celle où la présente Convention entre en vigueur ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État 
contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer à tout moment cinq ans après la 
date de son entrée en vigueur, moyennant un préavis de six mois adressé par la voie diplomatique. 
Dans un tel cas, la Convention cesse d’avoir effet : 

a) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, pour les revenus payés ou crédités le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné ou après cette 
date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier 
de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis est donné ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT en double exemplaire à Washington, le 10 octobre 2010, en langues espagnole, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 

Ministre des finances 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement du Royaume de Bahreïn tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus de la disposition 
ci-après, qui fait partie intégrante de la Convention. 

Il est entendu ce qui suit : 
Concernant l’article 11, aux fins de l’impôt mexicain, l’expression « revenus de créances » ou 

le terme « revenus » comprennent tous les éléments de revenus ou gains visés aux articles 9, 195, 
198 et 199 de la loi mexicaine concernant l’impôt sur le revenu ou à tout article qui les 
remplacerait. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT en double exemplaire à Washington, le 10 octobre 2010, en langues espagnole, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 

Ministre des finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Les États-Unis du Mexique et la République populaire de Chine (ci-après dénommés « les 
Parties »), 

Désireux de favoriser une coopération efficace entre les deux pays en matière de répression de 
la criminalité, sur la base du respect de la souveraineté et de l’égalité ainsi que de l’avantage 
mutuel,  

Ont décidé de conclure le présent Traité et sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chaque Partie s’engage, conformément aux dispositions du présent Traité et à la demande de 
l’autre Partie, à extrader toute personne présente sur son territoire et recherchée par l’autre Partie 
aux fins de poursuites pénales ou d’exécution d’une peine prononcée contre cette personne. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. L’extradition n’est pas accordée à moins que l’acte ou l’omission pour lequel l’extradition 
est demandée ne constitue une infraction aux termes de la législation nationale des deux Parties et 
ne satisfasse à l’une des conditions suivantes : 

a) Si la demande d’extradition vise à entreprendre des poursuites pénales, l’infraction est 
punissable en vertu de la législation nationale des deux Parties par une peine d’emprisonnement 
supérieure à un an ou par toute autre peine plus lourde; ou 

b) Si la demande d’extradition vise à appliquer une peine, la personne recherchée doit 
encore purger au moins six mois de peine au moment où la demande d’extradition est faite.  

2. Pour déterminer si un acte ou une omission constitue, au sens du paragraphe 1 du présent 
article, une infraction en vertu de la législation nationale des deux Parties, il n’importe pas que : 

a) La législation nationale des deux Parties classe l’acte ou l’omission dans la même 
catégorie d’infractions ou désigne l'infraction par le même nom; ou que 

b) Les éléments constitutifs de l’infraction diffèrent dans la législation nationale des deux 
Parties, étant entendu qu’il est tenu compte de la totalité des actes ou omissions présentés par la 
Partie requérante. 

3. Si la demande d’extradition concerne au moins deux actes ou omissions dont chacun 
constitue une infraction aux termes de la législation nationale des deux Parties et dont l’un au 
moins satisfait aux conditions de durée de peine prévues au paragraphe 1 du présent article, la 
Partie requise peut accorder l’extradition pour tous ces actes ou omissions. 

4. Sous réserve des conditions énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 
l’extradition est également accordée en cas de complot ou de tentative de commettre une 
infraction. 
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5. Les Parties ne peuvent refuser une demande d’extradition au seul motif que l’infraction se 
rapporte également à des questions fiscales.  

Article 3. Motifs obligatoires de refus d’extradition 

L’extradition est refusée si : 
a) La Partie requise estime que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une 

infraction politique, ou qu’elle a accordé l’asile à la personne recherchée;  
b) La Partie requise a de bonnes raisons de croire que la demande d’extradition a été 

présentée aux fins de poursuivre ou de punir la personne recherchée en raison de sa race, de son 
sexe, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou que la situation de cette 
personne au cours des poursuites judiciaires risque d’être compromise pour l’une de ces raisons; 

c) L’infraction pour laquelle l’extradition est demandée est une infraction purement 
militaire; 

d) La personne recherchée a, en vertu de la législation nationale de l’une ou l’autre Partie, 
acquis l’immunité de poursuites ou d’exécution de peine en raison d’un motif quelconque, y 
compris la prescription ou l’amnistie; 

e) La Partie requise a déjà prononcé un jugement définitif ou mis fin aux poursuites 
judiciaires contre la personne recherchée pour cette même infraction pour laquelle l’extradition est 
demandée; 

f) La demande d’extradition est déposée par la Partie requérante en vertu d’un jugement par 
contumace, et celle-ci ne garantit pas de faire rejuger l’affaire après l’extradition; ou 

g) La peine que la Partie requérante pourrait prononcer est contraire aux principes 
fondamentaux de la législation nationale de la Partie requise . La Partie requise, en vue de faciliter 
l’extradition de la personne recherchée, peut accorder l’extradition, à condition qu’elle ne soit pas 
en conflit avec les principes fondamentaux de sa législation nationale. Dans ce cas, les Parties 
peuvent conclure un arrangement approprié. 

Article 4. Motifs facultatifs de refus d’extradition 

L’extradition peut être refusée si : 
a) La Partie requise est compétente pour connaître de l’infraction pour laquelle l’extradition 

est demandée conformément à sa législation nationale et au fait qu’elle a engagé ou envisage 
d’engager des poursuites contre la personne recherchée pour la même infraction; ou 

b) La Partie requise, tout en tenant compte de la gravité de l’infraction et des intérêts de la 
Partie requérante, estime que l’extradition de la personne serait incompatible avec des 
considérations d’ordre humanitaire du fait de son âge, de son état de santé et d’autres circonstances 
personnelles.  

Article 5. Extradition de ressortissants 

1. Chaque Partie se réserve le droit de refuser d’extrader ses propres ressortissants. 
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2. Si l’extradition n’est pas accordée en vertu du paragraphe 1 du présent article, la Partie 
requise, sur demande de la Partie requérante, soumet l’affaire à ses autorités compétentes aux fins 
de poursuites dans la mesure autorisée par sa législation. À cette fin, la Partie requérante transmet 
à la Partie requise les documents et les preuves en rapport avec l’affaire.  

Article 6. Moyens de communication  

Aux fins du présent Traité, les Parties communiquent entre elles par la voie diplomatique, sauf 
disposition contraire du présent Traité. 

Article 7. Demande d’extradition et pièces requises 

1. La demande d’extradition est formulée par écrit et comprend ou s’accompagne : 
a) Du nom de l’autorité requérante; 
b) Du nom, de l’âge, du sexe, de la nationalité de la personne recherchée et de tout autre 

renseignement qui peut aider à établir son identité et le lieu où elle se trouve éventuellement; le cas 
échéant, du signalement, des photos et des empreintes de cette personne;  

c) D’un exposé de l’affaire, y compris le résumé de l’acte ou de l’omission coupable ainsi 
que de ses conséquences; 

d) Du texte des dispositions applicables de la législation nationale qui établit la compétence 
pénale, détermine l’infraction et prescrit la peine susceptible d’être prononcée pour l’infraction; et  

e) Du texte des dispositions applicables de la législation nationale qui prescrit les délais de 
poursuites ou d’exécution de la peine. 

2. En plus des dispositions du paragraphe 1 du présent article : 
a) La demande d’extradition visant à mener des poursuites pénales contre la personne 

recherchée est également accompagnée d’une copie certifiée du mandat d’arrêt délivré par 
l’autorité compétente de la Partie requérante; ou 

b) La demande d’extradition visant à exécuter une peine prononcée à l’égard de la personne 
recherchée est également accompagnée d’une copie certifiée du jugement définitif du tribunal et 
d’une description de la durée de la peine déjà purgée.  

3. La demande d’extradition et les pièces justificatives sont signées ou cachetées et sont 
accompagnées de leur traduction dans la langue de la Partie requise.  

Article 8. Renseignements supplémentaires 

Si la Partie requise estime que les informations communiquées à l’appui d’une demande 
d’extradition sont insuffisantes, elle peut demander que des renseignements supplémentaires lui 
soient transmis dans un délai de 30 jours. À la demande de la Partie requérante, ce délai peut être 
prolongé de 15 jours. Si la Partie requérante ne communique par lesdits renseignements dans ce 
délai, elle est réputée avoir volontairement renoncé à sa demande. Toutefois, elle ne peut être 
empêchée de déposer une nouvelle demande d’extradition pour la même infraction. 
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Article 9. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, une Partie peut demander à l’autre Partie l’arrestation provisoire de la 
personne recherchée en attendant la réception de la demande formelle d’extradition. Cette 
demande peut être présentée par écrit par les moyens prévus à l’article 6 ou d’autres moyens 
convenus par les deux Parties. 

2. La demande d’arrestation provisoire comprend les pièces indiquées au paragraphe 1 de 
l’article 7, une déclaration attestant l’existence des documents indiqués au paragraphe 2 du même 
article et une déclaration attestant qu’une demande formelle d’extradition à l’encontre de la 
personne recherchée suivra. 

3. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante du résultat du traitement de la 
demande. 

4. Il est mis fin à l’arrestation provisoire si, dans un délai de 30 jours après l’arrestation de 
la personne recherchée, l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas reçu la demande formelle 
d’extradition. À la demande de la Partie requérante, ce délai peut être prolongé de 15 jours.  

5. La fin de l’arrestation provisoire, conformément au paragraphe 4 du présent article, 
n’affecte en rien l’extradition de la personne recherchée si la Partie requise reçoit par la suite une 
demande formelle d’extradition.  

Article 10. Décision sur la demande d’extradition 

1. La Partie requise traite la demande d’extradition conformément aux procédures prévues 
par sa législation nationale et communique immédiatement sa décision à la Partie requérante.  

2. Si la Partie requise refuse en totalité ou en partie la demande d’extradition, elle motive 
son refus à la Partie requérante. 

Article 11. Remise de la personne à extrader 

1. Si l’extradition a été accordée par la Partie requise, les Parties conviennent du moment, 
du lieu et des autres questions pertinentes concernant l’exécution de l’extradition. Entretemps, la 
Partie requise informe la Partie requérante de la durée de la détention de la personne à extrader 
avant sa remise. 

2. Si la Partie requérante n’a pas pris sous son contrôle la personne recherchée dans un délai 
de 15 jours après la date convenue pour l’exécution de l’extradition, la Partie requise libère la 
personne immédiatement et peut refuser une nouvelle demande d’extradition de cette personne par 
la partie requérante pour la même infraction, sauf disposition contraire du paragraphe 3 du présent 
article.  

3. Si, pour des cas de force majeure, une Partie ne remet pas ou ne prend pas sous son 
contrôle la personne à extrader dans le délai convenu, l’autre Partie en est immédiatement 
informée. Les Parties s’accordent de nouveau sur les questions pertinentes concernant l’exécution 
de l’extradition, et les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent.  
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Article 12. Remise différée et remise provisoire 

1. Si la personne recherchée est poursuivie ou si elle purge une peine sur le territoire de la 
Partie requise pour une infraction autre que celle pour laquelle son extradition est demandée, la 
Partie requise peut, après avoir pris la décision d’accorder l’extradition, reporter la remise jusqu’à 
la fin des poursuites ou l’exécution de la peine. La Partie requise informe la Partie requérante du 
report de la remise.  

2. Si le report de la remise visé au paragraphe 1 du présent article entraînerait une 
prescription de temps vis-à-vis des poursuites ou entraverait les enquêtes de la Partie requérante 
concernant l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée, la Partie requise peut, dans la 
mesure autorisée par sa législation nationale, remettre provisoirement la personne recherchée à la 
Partie requérante conformément aux clauses et conditions convenues par les deux Parties.  

3. La personne remise provisoirement est placée sous la garde de la Partie requérante et est 
immédiatement renvoyée à la Partie requise après la conclusion de la procédure concernée.  

4. La durée de la détention sur le territoire de la Partie requérante, aux fins d’extradition 
provisoire, est réputée être déduite de la peine prononcée dans la Partie requise.  

Article 13. Procédure accélérée d’extradition 

Si la personne recherchée informe les autorités compétentes de la Partie requise qu’elle 
consent à être extradée, cette Partie peut prendre toutes les mesures autorisées par sa législation 
nationale pour accélérer l’extradition.  

Article 14. Demande d’extradition présentée par plusieurs États 

1. Si l’extradition de la même personne est demandée par deux ou plusieurs États, la Partie 
requise décide vers quel État extrader la personne et informe la Partie requérante de sa décision.  

2. Pour déterminer vers quel État extrader la personne, la Partie requise devrait tenir compte 
de toutes les circonstances, y compris, mais sans s’y limiter : 

a) Si les demandes ont été présentées en vertu d’un traité; 
b) De la gravité des infractions, si les demandes se rapportent à des infractions différentes;  
c) De la date et du lieu de commission de l’infraction; 
d) De la nationalité de la personne recherchée et de son lieu de résidence habituelle; et 
e) Des dates respectives des demandes.  

Article 15. Règle de la spécialité 

1. La personne extradée conformément au présent Traité ne peut être poursuivie ou faire 
l’objet de l’exécution d’une peine dans la Partie requérante pour une infraction qu’elle a commise 
avant sa remise autre que celle pour laquelle l’extradition est accordée, ni ne peut être réextradée 
vers un État tiers, à moins que : 

a) La Partie requise y a préalablement consenti. Aux fins de ce consentement, la Partie 
requise peut demander que lui soient remis les documents et les renseignements visés à l’article 7; 
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b) La personne concernée n’a pas quitté le territoire de la Partie requérante dans un délai de 
30 jours après avoir été libre de le faire. Toutefois, ce délai ne comprend pas la période au cours 
de laquelle la personne n’a pas pu quitter le territoire de la Partie requérante pour des raisons 
indépendantes de sa volonté; ou 

c) Cette personne est volontairement retournée sur le territoire de la Partie requérante après 
l’avoir quitté. 

2. Si, au cours de la procédure, la classification de la nature de l’infraction pour laquelle la 
personne requise a été extradée a changé, cette personne est jugée et punie à la condition que 
l’infraction, dans sa nouvelle forme juridique : 

a) Soit basée sur le même groupe de faits établis dans la demande d’extradition et dans les 
pièces justificatives qui l’accompagnent; et 

b) Soit punissable de la même peine maximale pour laquelle elle a été extradée ou d’une 
peine moindre. 

Article 16. Remise de biens 

1. Si la Partie requérante l’exige, la Partie requise procède, dans la mesure autorisée par sa 
législation nationale, à la saisie des produits et des instruments de l’infraction ainsi que d’autres 
biens qui pourraient servir de preuves trouvés sur son territoire; si l’extradition est accordée, la 
Partie requise remet ces biens à la Partie requérante.  

2. Lorsque l’extradition est accordée, les biens mentionnés au paragraphe 1 du présent 
article peuvent néanmoins être remis, même si l’extradition ne peut pas être exécutée en raison du 
décès, de la disparition ou de l’évasion de la personne recherchée. 

3. Afin de mener toute autre poursuite pénale en instance, la Partie requise peut reporter la 
remise des biens susmentionnés jusqu’à la fin de cette poursuite ou remettre provisoirement ces 
biens, sous réserve qu’ils soient restitués par la Partie requérante. 

4. La remise de ces biens est sans incidence sur les droits légitimes de la Partie requise ou de 
toute tierce partie aux biens. Lorsque ces droits existent, la Partie requérante, à la demande de la 
Partie requise et à la fin des poursuites, restitue sans délai les biens remis, sans aucun frais pour la 
Partie requise.  

Article 17. Transit 

1. Lorsqu’une Partie doit extrader une personne à partir d’un État tiers à travers le territoire 
de l’autre Partie, le premier État demande à celle-ci d’autoriser ce transit. L’autorisation n’est pas 
exigée lorsque le transit s’effectue par la voie aérienne et qu’aucun atterrissage n’est prévu sur le 
territoire de l’autre Partie. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation nationale, l’État requis approuve la demande 
de transit faite par l’État requérant. 
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Article 18. Notification des résultats 

La Partie requérante communique dans les meilleurs délais à la Partie requise les 
renseignements relatifs aux poursuites ou à l'exécution de la peine de la personne extradée ou à la 
réextradition de cette personne vers un État tiers.  

Article 19. Frais 

Les frais résultant des procédures d’extradition dans la Partie requise sont à la charge de ladite 
Partie. Les frais de transport et de transit liés à la remise ou à la prise en charge de la personne 
extradée sont à la charge de la Partie requérante. 

Article 20. Relations avec d’autres traités 

Le présent Traité est sans incidence sur tout droit ou obligation des Parties en vertu d’autres 
traités. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’application ou de l’interprétation du présent Traité est réglé par 
consultation par la voie diplomatique. 

Article 22. Entrée en vigueur, modification et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont échangés à 
Mexico. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour après la date d’échange des 
instruments de ratification. 

2. Le présent Traité peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Chacune des 
Parties informe l’autre par une note diplomatique de l’accomplissement des procédures nécessaires 
pour l’entrée en vigueur des modifications. Ces modifications entrent en vigueur le trentième jour à 
compter de la date de la dernière note diplomatique. 

3. L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Traité moyennant un 
préavis écrit adressé par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le 180e jour après la 
date à laquelle le préavis est donné. La dénonciation du présent Traité est sans incidence sur toute 
procédure d’extradition engagée avant la dénonciation.  

4. Le présent Traité s’applique à toutes les demandes présentées après son entrée en vigueur, 
même si les infractions visées ont été commises avant son entrée en vigueur.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement respectif, ont 
signé le présent Traité. 
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FAIT à Beijing, le 11 juillet 2008, en double exemplaire en langues espagnole, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique :  
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO  
Ministre des affaires étrangères 

Pour la République populaire de Chine : 
YANG JIECHI  

Ministre des affaires étrangères 
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